
Zeitschrift: NIKE-Bulletin

Herausgeber: Nationale Informationsstelle zum Kulturerbe

Band: 27 (2012)

Heft: 4

Artikel: Archéologie et aménagement du territoire : une convivialité à réinventer
au quotidien

Autor: Buchillier, Carmen / Fellner, Robert

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-727039

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-727039
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Archeologie et
amenagement du territoire

- une convivialite ä reinventer au quotidien

Par Carmen Buchillier et Robert Fellner

«En Suisse, la surface urbanisee ne cesse de s'accroitre. Si Ton souhaite preserver les

surfaces agricoles et les espaces non-batis, il est indispensable d'intensifier l'utilisation de

l'environnement construit.» Cette phrase, mise en exergue sur le site Internet de I'Office federal

du developpement territorial (ARE), resume en quelques mots les implications d'un developpe-

ment effrene qui transforme de maniere irremediable les paysages suisses et dont les effets, en

particulier sur le patrimoine, constituent le sujet principal du present Bulletin.

association non gouvernemen-
tale Archeologie Suisse/Ar-

chäologie Schweiz/Archeologia
Svizzera, cr66e en 1907 et forte actuelle-

ment de quelque 2000 membres a toujourst un interlocuteur privil6gie s'agissant
des questions archeologiques sur le plan
national, en particulier durant la periode
des grands travaux d'infrastructures auto-
routiöres qui ont touche plusieurs regions
de Suisse dans les annees '70, alors que les

premiers Services archeologiques canto-

naux en etaient ä leurs balbutiements. Mais
force est de constater que la pression des

constructions sur le territoire restreint du

pays n'a jamais 6t6 aussi forte que de nos

jours. En effet, nul n'est besoin d'etre un

adepte forcene de la protection de la nature

et du paysage pour constater le mitage du

territoire et le probleme que rencontrent de

nombreux cantons dans la mise en place
de plans directeurs de 1'amenagement du

territoire susceptibles de contenir effica-

cement la surconsommation d'un bien tres

pr^cieux sur la surface exigue de notre

pays: le sol! Comme la conservation du

patrimoine historique, 1'archeologie est

encore trop souvent perfue dans les

milieux de la construction comme un element
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perturbateur dont d'aucuns cherchent ä

contrer les activites, malgre les missions

que lui conferent, par le biais de diverses

dispositions legales et reglementaires,
Confederation et cantons.

Pour le patrimoine archeologique et

historique, le developpement extensif
de surfaces non bäties, en zone rurale ou
ä 1'interieur d'espaces urbanises, repre-
sente effectivement une menace non ne-

gligeable. Certes, de nombreux sites sont

connus, reportes sur les cartes archeolo-

giques et certains ont dejä fait l'objet de

fouilles extensives. Toutefois, les specia-

listes s'accordent ä dire que la majorite
des sites reste encore ä decouvrir. Des lors,
le developpement d'espaces non bätis est

susceptible non seulement d'entrainer des

interventions archeologiques sur les sites

dejä reperes, mais peut, ä tout moment,
mettre au jour et menacer des vestiges
encore inedits.

Faut-il documenter tous les sites?

Toutes les villae romaines ne sont-elles

done pas semblables? Un habitat de l'äge
du Bronze differe-t-il d'un autre village de

la meme periode? Les sites connus et docu-

mentes ne representent-ils pas un echantil-

lon süffisant pour connaitre notre passe? A
ces questions reiterees que posent le public
en general - et les promoteurs en particulier

-, nous repondons par la negative. Les sites

archeologiques encore conserves dans le

sol representent les vestiges materiels d'un

passe lointain et une source importante de

la memoire collective. lis constituent une

ressource non renouvelable: chaque site

detruit sans observation ni documentation

scientifique prealable fait disparaitre ä

jamais un pan de notre passe commun. Les

recherches archeologiques dejä realisees

ont certes livre de nombreuses informations

sur le passe, mais les questions qui
restent encore sans reponse ä ce jour sont

tout aussi nombreuses...

La politique d'amenagement
entre Confederation et cantons
La Suisse reconnait 1'importance de meriä

ger le patrimoine archeologique et a ratif
en 1996 la Convention europeenne pour*.«

la protection du patrimoine archeologique
(revisee) conclue en 1992 ä La Valette.

Entre autres, ce document s'adresse ex-

plicitement aux effets du developpement
incontrole sur le patrimoine et engage les

signataires ä «rechercher la conciliation
et 1'articulation des besoins respectifs de

l'archeologie et de l'amenagement en veil-
lant ä ce que des archeologues participent
a) aux politiques de planification visant ä

etablir des strategies equilibrees de protection,

de conservation et de mise en valeur
des sites presentant un interet archeologique;

b) au deroulement dans leurs

diverses phases des programmes d'amenagement»

(Convention de Malte, article 5 (i)).
Toutefois, si la Confederation

s'engage, sur le plan international, ä promou-
voir une politique d'amenagement qui se

veut durable sous Tangle du patrimoine
archeologique, dans la realite, la politique
en matiere culturelle - et done l'archeologie

- releve de l'autorite cantonale. Or,
les moyens mis ä disposition de l'archeologie,

sur le plan tant legal qu'institu-
tionnel, varient fortement d'un canton ä

l'autre. Ainsi, ä ce jour sept cantons (AI,
AR, GL, NW, OW, UR, SZ) ne disposent

pas de veritable Service archeologique, ce

qui limite forcement leur capacite d'ae-

compagner le developpement d'espaces

non bätis afin d'assurer, cas echeant, une

documentation adequate d'un patrimoine
archeologique encore inconnu! Les
Services archeologiques actifs dans les autres

cantons ne disposent pas tous de moyens
ou des appuis institutionnels necessaires ä

l'accomplissement de cette täche. Dans le

contexte actuel de forte pression demogra-

phique, Tactivite träs soutenue que connait
le secteur de la construction, ä la faveur
de taux hypothecates particulierement
bas, confronte meme les Services

archeologiques les mieux dotes ä une masse de

travail difficile ä gerer.

Une commission pour assurer
un suivi de 360 degres
Au rythme effrene de la surconsommation
des terres en Suisse - 10000 m2 toutes les

trois heures! - T association Archeologie
Suisse/Archäologie Schweiz/Archeologia
Svizzera ne pouvait pas rester inactive et

a mis sur pied en 2007 la Commission

Archeologie et Amenagement qui contribue
ä assurer un monitoring de la situation sur
le territoire helvetique. Vigilants, ses seize

membres sont repartis en sous-groupes
correspondant au decoupage du pays en

regions - Suisse centrale, meridionale,
occidentale et Orientale - et beneficient

notamment de competences juridiques en

matiere d'amenagement. Bien qu'elle ne

soit pas dotee de pouvoirs extraordinaires,
la Commission assure le suivi des projets
de construction de grande envergure, ainsi

que des consultations liees aux modifications

des lois et des plans directeurs. Elle
collabore efficacement aux prises de positions

officielles de 1'association en matiere

d'amenagement du territoire, militant par
lä en faveur de la prise en consideration
du patrimoine archeologique, conforme-

ment ä la legislation actuelle. Ses travaux

permettent ä l'association de soutenir, aux

cotes des services cantonaux et federaux

concernes, la protection du patrimoine
archeologique en contribuant ä ameliorer, lä

oü e'est necessaire, la collaboration entre
les instances responsables pour l'amenagement

du territoire, les promoteurs et

les Services archeologiques. Toutefois, ce

sont les Services cantonaux qui sont en
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prise directe avec la realite de terrain et qui
doivent trouver des reponses pragmatiques

aux problematiques donnees, reponses qui

peuvent parfois diverger en fonction des

contextes economico-politiques differents
et des sensibilites regionales propres.

Nous proposons d'illustrer ci-apres par
quelques exemples les strategies mises en

place par deux Services archeologiques
cantonaux dont nous sommes respon-
sables: la Section d'archeologie cantonale
du Jura et le Service archeologique de

l'Etat de Fribourg SAEF.

L'archeologie cantonale du Jura

L'archeologie cantonale jurassienne est

une jeune organisation qui compte trois

collaborateurs «fixes», ä temps partiel, et

beneficie d'un budget de fonctionnement
modeste. En mai de cette annee, eile a ete

confrontee ä la decouverte d'un site

archeologique inconnu sur le chantier d'une
usine horlogere ä Chevenez, importante
construction pour l'economie jurassienne

qui s'etend sur une surface d'environ 2500
m2 (fig.l). La decouverte releve du hasard,
due ä un promeneur averti et non ä des son-

dages prealables du service archeologique.
Une fouille d'urgence a cependant pu etre

organisee, du personnel temporaire engage,

et les vestiges furent tous documentes,

meme si cela ne put pas toujours se faire

avec la precision et le detail souhaites. II
est evident qu'une meilleure integration du

Service dans le processus d'octroi du per-
mis de construire aurait permis de realiser
la fouille necessaire dans de meilleures
conditions. On imagine sans peine
comment l'histoire se serait terminee dans un
canton prive de Service archeologique, ou

en 1'absence de ce promeneur attentif!

Le Service archeologique
fribourgeois
Autre region, autre Strategie, celle deve-

loppee par le Service archeologique
fribourgeois depuis sa creation, au debut des

annees '70, qui dispose de moyens plus im-

portants que l'office jurassien pour accom-

plir sa mission d'«archeologie preventive».
Celle-ci consiste en particulier ä identifier,
inventorier et recenser les biens culturels

archeologiques (sites et objets). Pour ce

faire, le Service accompagne la procedure
administrative concernant les vestiges sis

en zone archeologique, cas echeant, realise
des fouilles et est appeie parfois ä mettre

en oeuvre des moyens de preservation
des vestiges. La documentation des biens

culturels archeologiques (sites et objets)
est mise ä disposition des scientifiques, des

collectivites publiques et du public. Afin
d'informer et de sensibiliser ces divers

publics (scientifique, politique, scolaire)
et la population en general ä la richesse et

ä la diversite du patrimoine archeologique

cantonal, le Service organise des portes

ouvertes des fouilles, des ateliers ainsi

que des conferences et des expositions.

La prospection ainsi que les sondages de

diagnostic - creusement de tranchees avec

une pelle mecanique ou realisation de ca-

rottages - permettent de mieux cerner les

caracteristiques des sites menaces sur les-

quels des fouilles doivent etre entreprises.
Ces investigations preventives permettent
de delimiter les perimetres archeologiques

reportes sur les plans d'affectation
de zones lors des procedures de revision
de plans d'amenagement locaux, de loca-
liser de nouveaux sites et de preciser les

particularites de sites dejä recenses. Les

efforts consentis depuis des annees dans

les contacts avec les differents acteurs de

l'amenagement du territoire et notamment
le Service cantonal de l'amenagement du

territoire et des constructions SeCA se sont
soldds par la mise en place d'un processus
de traitement des permis de construire rela-
tivement efficace, au cours duquel le
Service emet des preavis (fig. 2). S'agissant
de la mise en place des plans d'amenagement

locaux (PAL), le Service a la possibi-
lite de delimiter des perimetres archeologiques,

et toute construction projetee dans

un tel perimetre fait des lors l'objet de

reserves qui s'accompagnent, lorsque tous
les acteurs impliques se conforment ä cette

procedure, du suivi du projet. C'est ainsi

que dans le cadre de projets d'envergure
concernant l'amenagement du territoire en

perimetre archeologique, l'archeologie est

Fig. I: Foyer de forge d'dpoque romaine mise au

jour ä Chevenez IJU) en mai 2012 sur le site de

construction de l'unitd de production TAGHeuer.

1990 zooo

Fig 2: Vision parlante des präavis dmis par le SAEF dans la procedure de permis de

construire, preavis qui suivent I'augmentation des constructions en terre fribourgeoise

2010
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jr
partie prenante au meme titre que laprotec-
tion du patrimoine bati, et est integree dans

la planification des travaux dös le deblft«*.*.***
•••* *

du projet. Mais nombreux sont encoreJe§*V
® ®

^ *

auteurs/mandataires de projets qui hesitent
ä annoncer le debut des travaux.

Au gre des disponibilites des archeo-

logues, des visions locales sont realisees

sur 1'ensemble du territoire cantonal et, sur

annonce prealable des responsables de pro-
jets de construction, le SAEF organise un
suivi des travaux et, au besoin, une
intervention de sauvetage (fig. 3).

II faut sans cesse susciter une prise
de conscience aupres des milieux de la

construction, au gre des nouvelles
generations d'ingenieurs, d'architectes et de

conducteurs de travaux. Les competences

legales de l'archeologie doivent etre rap-
pelees egalement aux Prefectures qui sont

chargees, apres les communes, d'exercer
le controle qui leur incombe, en tant que

«police de la construction». Mais dans la

conjoncture immobiliere actuelle, il n'est

pas rare que le Prefet, certes representant
de l'Etat mais elu par le peuple dans notre

canton, soit enclin ä se montrer conciliant

en la matiere dans son propre district...

Fig. 3: Fouille de sauvetage de la näcropole de

Chavannes-sous-Orsonnens (FB) en mai 2012: Gräce ä

la collaboration exemplaire du machiniste travaillant
ä la construction d'une villa, le Service archäologique
est intervenu sur le chantier et a pu mettre au jour une

trentaine de squelettes.

Fig. 4: Giratoire ä Bulle IFB) Präsentant une

interpolation de trois cäramiques trouväes dans un

tumulus du Bronze final avant la construction du

lotissement Prä Vert visible ä l'arriäre-plan.

La protection du patrimoine
archeologique: l'affaire de tous!
La mise en valeur, meme discröte, de

sites soit visitables, soit encore enfouis

sous terre ou sous l'eau, ou dejä fouillös

(fig. 4), participe ä la prise de conscience

de la valeur des vestiges de notre histoire

commune, vestiges qui, ä 1'image des

fragiles et discrets palafittes temoignant
des civilisations du Neolithique et de la
fin de l'äge du Brtmze, sont susceptibles
un jour se trouver inscrits sur la liste du

Patrimoine mondial de l'humanite. Veritable

reconnaissance de la vigilance et de

l'assiduite de deux generations d'archeo-

logues au chevet de nos stations lacustres

que menacent erosion naturelle et activites
humaines, le precieux label Unesco a ete

accorde, l'an dernier, ä plus d'une centaine

de palafittes de l'arc alpin.

Resümee
Der Druck durch Neubauten auf die

begrenzten Landressourcen der Schweiz war
nie so hoch, wie derzeit. Für das

archäologische Erbe bedeutet die extensive

Entwicklung der nicht überbauten Landflächen

eine Bedrohung. Die Fachleute sind
sich einig, dass eine Mehrheit archäologischer

Stätten noch immer auf ihre Entdeckung

wartet. Im Boden konserviert, bilden
sie eine bedeutende Quelle für unser
kollektives Gedächtnis. Diese Quelle ist nicht
erneuerbar.

Aufgrund des zügellosen Verbrauchs

der Landfläche hat die Vereinigung
Archäologie Schweiz 2007 die Kommission

Archäologie und Raumplanung geschaffen,
die ein Monitoring zum Landverbrauch in
der Schweiz gewährleistet. Die 16 Mitglieder

der Kommission sind gemäss den

Landesteilen in Gruppen unterteilt und verfügen

über juristisches Wissen im Bereich
der Raumplanung. Obwohl die Kommission

nicht mit besonderen Vollmachten zum

Eingreifen ausgestattet ist, sichert sie die

Begleitung von grossen Bauprojekten und

bringt sich bei Gesetzesänderungen und

Richtplanungen ein.

Die Kantonsarchäologie Jura ist eine

junge Organisation, welche über drei

festangestellte Teilzeitmitarbeiter und ein

relativ bescheidenes Budget verfügt. Es

ist klar, dass eine bessere Einbindung der
Fachstelle in den Prozess von
Baubewilligungsverfahren, zum besseren archäologischen

Schutz beitragen würde. Die Strategie

des deutlich grösseren Archäologischen
Dienstes Freiburg besteht indes darin, das

archäologische Kulturgut zu identifizieren
und zu inventarisieren. Präventive
Untersuchungen ermöglichen es, in der
Bauzonenplanung die archäologischen
Fundstätten schon im Voraus zu bestimmen und

spezifische Bauprojekte eng zu begleiten.
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